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Serv.ice me'di·cal d u Travail. 

Arrêté royal prescrivant les mo e ns d . 
m édicaux d l y e (:)remrers soins 

ans es entreprises industrie lles e t . commercwles. 

A LBE RT, Roi des Belges. 

A tous présent t ' · ' s e a venir , SALUT. 

Vu la lo i d u 2 juille t 1899 
des ouvrie rs em ployés d 1' concernant la santé e t la sécurité 

. a ns es entrepri e · cl . l merc1a les; s s 111 ustne les e t corn-

Considéra nt qu ' il y a lieu . 1 . . s , . J d' ' pa1 a prescription d 
p ec1a es, assurer les p re m· . 'd· e mesure s , d 1ers soms me 1caux -11 occupes ans les entre prises "nd l . Il a ux travai eurs 

· · 1 u1: n e es e t · 
q ui sera ient victimes d \ 'd commercia les e t 
subite; m acc 1 e nt ou d'une .indisposition 

Cons idérant qu 'il échet d ' tt' , a e nuer de Ja J 
q uences eventue lles des .d sorte es consé-, 

1 
, acc1 ents ou ma la d· 

exposes es travailleurs· ies a uxquels son t 

V u les avis ém · ; . 
1
,. d . I S par es sections compé t d 
m ustne e t du travail e t I cl , . en tes es conseils d e ·1 es e puta t1 ons p 

se1 s provinciaux; e rma nentes des con-

Vu l'avis du Co Î , . S .. ~se1 supen e ur d hygiène publi . 
ur la propos1t1on d e Not· M · . que , 

e t cl u Ravita illement I e m1stre d e l'industrie d u T ' I , • rava1 

Nous avons a rreAte' t A e arre tons: 

ARTICLE PREMIER D ) , d . - a ns es e tablisse 
a ngereux, insalubres ou incomm d ments classés comm 

ind ustrie lles e t comme rc ia les . o .es e t dans les entrep . e 
1903 sur la répara tion des d assu1e t1Ies à la loi du 24 d é nbses 
t ·1 I' ommage,- résult d cem re 
rava1 ' exploitant est ten u, en cas" d ' _a nt es accide nts d u 

accident ou d ' . d. . m 1sp osi-
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t io n gra ve survenant à l' un de ses ouvriers a u co urs de l'exécu
tion d u contrat de travail, de p rend re rapidement, e t indépen
damment des p rescriptions déta illée ; dans le p ré sent arrêté, les 
mesures nécessa ires p our abrite r la victime , p our lui procurer 
les premiers soins et, au beso in, l'assistance d'un mid ecin . 

E n outre, lorsq ue le déplacement d a ns les conditions ord i
naires serait préjudic iable au b lessé o u au malade, l' exploitant 
est tenu d ' assure r p romptemen t, p ar le moyen le mieux app ro
prié à l'é tat du patient , le transport commode d e celui-ci, soit à 
so n domicile, soit à un poste d e secours. 

Sous la dé nomination d e « p oste d e secours » , il faut com
p rendre toute institution médico-chirurgicale à laquelle le chef 
d'entreprise p eut recourir pour assure r au b lessé ou au malade 
dont il a la charge , les soins a déqmits e t une hospitalisation au 

moins tem poraire . 
A RT. 2. - Les moyens de p rem ie rs soins s~ront toujoùrs en 

parfa it é ta t de conse rvation e t d'utilisation im médiate. Ces 

moyens comprendront a u m o ins : 
A. P our le personnel employé habitue llemen t à d emeure 

fixe : 
I. - D a ns les en trep rises où la production imp lique, autre-

m ent qu'à titre tempora ire , l'usage d ' un e machine mue pa r une 
a utre force q ue ce lle d e l'homme ou des animaux, d ' a ir ou d e 
gaz sous pression ou de corps pouvant é mettre des vapeurs 
infl ammables ou explo sibles , d'une forge ou d'u n foyer indus-

triel: 
' a) o ccupan t moins d e 5 ouvriers : une b oîte de secours n'' 1; 

b) occupant S à 25 ouv riers : une boîte d e secou rs n° 2 ; 

c ) occupa n t plus de 25 o uvrie rs: une boîte d e secours n° 2 e t 

u n lo ca l pour p remiers soins . 
Le chef d ' entreprise sera dispensé d e l' ob ligation co n ~ernant 

ce local en se conforma nt aux conditions prévues à l'a rticle 5 . 

Il. - D ans les entreprises ne comportant p a s l'usage de 
moyens industriels c ités au I du prél'en t article : 

a) occupant moins d e 25 ouvriers : u ne b oî te d e secours n·' 1 ; 

b) occupant de 25 à 50 ouvriers: u ne boîte d e secours n° 2 ; 

c) occupan t p lus d e 50 ouvriers : u ne boîte d e se.cours n° 2 

et un loca l p our p rem iers soins. 
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Le chef d'entreprise sera disp ensé d e l' obligation concerna nt 
ce loca l en se conform ant a ux conditions p révues à l'a rticle 5. 

B. Pour le p e rsonnel employé à d es travaux sur cha ntie rs à 
e mplacemen t va riab le, au tra nsport où aux travaux soute rra ins : 

1. - Sur chantier à emplacement variable où le trava il com
porte l'usage d 'une machine mue p a r une autre force que ce lle 
d e l'homme ou des animaux, d' a ii: ou d e gaz sous pression ou 
de corps pouva nt éme ttre des yap eurs infla mmables ou explo
sib les, d ' une forge ou d'un foyer industr iel: 

a) occupa nt moins d e 5 ouvriers , répartis en u n nombre 
quelconq ue d 'équipes, ma is d ép enda nt d'un cha nt ier commun : 
une boîte de secours n° 1; 

b) occupant d e 5 à 50 ouvriers, ré p a rtis en un nombre 
q uelconque d'équip es, ma is d épendant d'un chan tie r commu n : 
une boîte d e secours n° 2; 

c) o ccupa nt p lus d e 50 ouv rie rs , répartis en un nombre 
q uelconque d'équip es, ma is d épe nda nt d'un chan tier commun : 
une boîte de secours n° 2 e t un local p our prem iers soins. 

Le c hef d 'entreprise sera d ispensé d e l'obligation co.ncernant 
ce loca l en se conforma nt a ux conditions prévues à l'a rticle S. 

I l. - Sur cha ntie r à em p lacemen t variab le où le travail ne 
comporte pas l'usage d e moyens inc!ustrie ls c ités au I c i-dessus : 

a) occupant moins d e dix ouvrie rs , ré partis en un nombre 
q uelconque d 'équipes, m ais d épendant d'un chantie r commun : 
une boî te d e secours n° 1; 

b) occupan t plus d e dix o uvriers, répartis en un nombre 
quelconq ue d 'équipes, mais dépenda nt d ' un cha ntie r commun : 
une boîte de secours n" 2. 

II I. - Sur les tra ins, tramways, tracteurs, remorqueurs, cha
la nds, d ragueurs e t e n géné ra l sur les véhicules à traction méca
nique dont le fonctionne ment e t l' utilisa tion comportent l'e m
p lo i : 

a) D e deux à c inq p ersonnes: unP boîte d e secours n° 1 · 
b) Plus d e cinq personnes: u ne b oîte de secours n° 2. ' 

IV. - D ans les travaux soute rra ins : 

a} Tout agen t préposé à la s urveilla nce sera consta m ment 
porteur d'un é tui métall iq ue ou d'u n sac im p erméabil isé e t bie n 
fe rmé contena nt trois cartouches d e pansement aseptiq ue; 

• 
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1 't t ' n comprenant dix ouvriers , il se ra, b) A cha que exp o1 a IO a 3 
d. sé à la surface une boîte d e secours n , pou-

en ou tre , ispo , . édia temen t d ans les travaux soute r-
vant ê tre tra nsportee imm 

rains ; · t 
1 ' t 'ton de trava ux soute rrams o ccupan c) Pour toute exp o1. a1 

p lus de vingt-cinq ouvners : 

l'tt a e t b précédents; Jo Les 1_T1oyens prescrits aux 1 era 

2" U local pour pre miers so in s . 

L hn f d' entreprise sera d ispensf d e l'o~ligation c~nc~rnant 
e c e d ' · ' ' 1 t cle S· f nt aux con 1tions prevues a a r 1 • ce loca l en se con orma . . , , 

d , d ent des prescriptions preced en tes, toute d) ln epen amm · 100 
. d t · . ux soute rra ins comprenant au moms ou-ntrepnse e iava d 1 . . 

e . de la surface disposera, ans e vo1s1-. y compns ceux ' Il 
vners , d' h m.bre d e repos dont , en I aucun cas, e e ne 
n ge une c a ·11 t 

a ' A d ' ée Pour les mines d e hom e, comporta n pourra e tre isp ens . A d ' d 1 
. · , tte cha mbre ne pourra e tre 1stan te e P us p lusieurs s1eges, ce , ' 

de 3 ki lomètres de chacun d eux. . . , . 

C P I Pe l·sonnel employé d ans les entrep rises v1sees c1-
. our e . · 1· . 

d , · te nt ha bituelleme nt des n sques p a rticu 1ers . essus ou ex1s 
Les boîtes prévues comprendront, en outre , les moyens com

p lém enta ires p rescrits pa r l' a rticle 5 

A RTICLE 3. 

1. - Boîtes d e seco urs. 

• d urs sont en boi~ ou en mé ta l; e lles d evront Les boites e seco . 
. f . hermétiq uem ent e t co ntiendront : p ou voir se erme1 

a) Pour la boîte no J: . 
. ·t hes d e p ansement aseptique, p a r groupe ou 

T r01s cat o uc · avec indication du mo d e . d upe d e c inq ouvn ers , par tie e gro 
d' emploi. 

b) Pour la boîte no 2 : 
hes d e p ansement asep tique par groupe ou 

Trois cartouc . · . (Dans les entreprises o ccu-d e cmq ouvn e1s. d 
par tie d e groupe .· . la quantité d e .car touches e 

d ua ra nte ouv 11e1s , . . 
p ant p lus e q . t ê tre limitée à vmgt-cmq. ) 

men t aseptique p eu . p anse 
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Deux écha rpes tria ngulair~s de Mayor de l 11125 d ~ long sur 
om50 de haut; 

Deux a mpoules de 25 centigrammes de caféine; 
Deux ampoules de I centimètre cube d'éther; 
Un gobele t; 
Une notice explica tive concerna nt le mode d'a pplication de 

ces moyens. (Le texte de cette nollce fera l' objet d 'un arrê té 
ministériel.) 

c) Pour la boîte n° 3: 

De ux couvertures de laine; 
Cinq cents grammes d'ouate aseptique ou a ntiseptique en 

paquets de 50 e t 25 grammes chacun . . 
Six mètres de gaze stérilisée en paquets d'un m è tre chacun; 
Douze bandes de cambric de d ifférentes dimensions; 
Quatre écharpes triangulaires Mayor d e 111125 de long sur 0"'50 

de ha ut; 
Cinq ampoules d'é ther de I centnnètre cube; 
Cinq ampoules de café ine de 25 centigrammes; 
Un gobele t; 
Wne notice explicative concernani: le mode d' application d e 

ces moyens. (Le texte de cette notice fera l'obje t d'un arrê té 
min istérie l.) 

Il. - Moyens complé m e ntaires. 

Les moyens complémenta ires p révus par l' a rtic le 2, § C, 
comprendront: 

a) contre les risques de brûlure : 

1° P ar le feu e t les c orps chauds: 

Dix comprimés de I gramme d'acide picrique (un comprimé 
pour 2 litres d'eau); 

2° Pa r les acides : 

De la craie en poudre renfe rmée da ns un récipient métal-
lique; 

3° Par les a lcalis-caustiques: ~ 

Un Racon de 200 grammes de v ina igre fort; 
b) Contre les risq ues d ' asphyxie ou de svbmersion : 
Un ouvre-bouche; 
Une pince à la ngue; 

I 

L 
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Une seringue en verre pour injections hypodermiques; 
Deux ampoules de 25 centigrammes de caféine; 
Deux ampoules de 1 centimètre cube d'éther. 
Indépendamment de ce complérr ent de moyens de premiers 

soins contenus da ns les boîtes, les enb·eprises qui exposent le 
personnel à des dangers de submersion, disposeront de deux 
couvertures en laine. 

Ill. -;-- Local pour premiers soins. 

Ce local sera exempt d'humiditê. convenablement éclairé, 
aéré, au besoin chauffé, a limenté d'eau potable et relié au 

téléphone . 
Il sera exclusivement réservé aux usages médicaux. 
Le mobilier et le matériel de ce local comprendront au moins : 

Mobilier: Une table solide en bois ou en méta l et de 
dimensions suffisantes pour y étendre un blessé; 

Une seconde table pour les pansements, les instruments, etc. ; 
Un lavabo, deux bassins émaillé!, d'une contenance de detLX 

litres au moins chacun e t une m armite . pour eau bouillie; 
Des brosses à ongles, du savon; 
Un réchaud et un récipient pour stériliser les insb·uments e t 

les brosses; 
Un injecteur en émail de 2 litres avec canule en verre ; · 
Deux blouses, six alèzes, six essuie-mains; 
Deux lits de repos avec m atelas, draps e t , au moips, deux 

couvertures par lit ; 
Un brancard. 

Matériel: Instruments : 

Deux bistouris; 
Un rasoir; 
Deux paires de ciseaux (droits et courbes); 
Neuf pinces hémostatiques dont trois longue ttes; 

Un stylet; 
Deux pinces à dissection; 
Huit aiguilles pour suture (assorties ) ; 
Un porte-a iguille ; 
50 agrafes ~e Mitche l avec pince ; 
Une sonde cannelée; 
Trois sondes de Nélaton; 
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Deux sering ues en verre pour injections hypodermiques ( une 
de 2 c. cubes, une de 10 c. cubes ) avec quatre a igui lles· en 
nickel; 

Deux rétracteurs mousses; 
Un garrot; 
Une bande d'Esmarch; 

Quinze a tte lles en fil métallique de différentes dimens ions ; 
Une gouttière pour membre supérieur e ntier; 
Une gouttière pour membre inférieur en"tier; 

Des fils de soie, de catgut, de crins e n p etites cartouche ci ou 
en tubes ( différents numéros ); 

Un thermomètre médical; 
Un m asqu~ à chloroforme ; 
Une pince à langue; 
Un ouvre-bouche; 
Un gobelet; 
Une éprouve tte graduée. 

Objets de pansement: 

Dix mètres de gaze stéri lisée en paquets d'un mètre; 
Un kilogramme d 'ouate aseptique ou antiseptique en paquets 

de 50 e t 25 grammes; 

Deux kilogrammes d 'ouate-coton ordinaire en paquets de 
100 grammes; 

Deux m ètres de toile imperméable ; 

V ingt-cinq cartouches de pansement aseptique de différe ntes 
dimensions; 

Vingt b andes de gaze de différentes dimensions ; 
Vingt bandes de cambric, de d ifférentes dimensions; 
Vingt bandes p lâ trées; 

Cinq écharpes triangulaires de Mayor de l '"25 de long s ur 
0"'50 de haut; 

Vingt-quatre épingles de sûre té ( assort:C;s ). 

Produits pharmace utiques: 

10 grammes d ' iode en tubes scellés d'un gramme ; 
200 d ' a lcool à 94°; 
100 d'a mmoniaque; 
100 d'é ther su lfurique; 
20 d e lauda num; 
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2 a mpoules de I centimètre cube de morphine; 
2 _ de 25 centigrammes de caféine; 
2 de I gramme d 'ergotine; 
z de 2 centigrammes de néocaïn e; 
2 de I centimètre cube d ' adrénaline à I par mille; 
2 de I milligramm e d 'apomorphine; 
2 de sérum artificiel; 
z de sérum antitétanique; 
6 de 30 centimètres cubes de chloroforme; 
Un litre d'eau oxygénée; 
Un collyre aseptique; 
3 tubes de chlorure d'éthyle; 
Un crayon de nitrate d 'argent; 
5 grammes de sublimé dans 50 grammes d '~!cool_; . 
500 grammes de carbona te de soude pour I ebulbt10n ; . , 
J,O comprimés d e I gramme d'acide picrique ( 1 comprime 

pour 2 litres d'eau). 

IV. - Chambre de repos. 

La chambre de repos prévue dans les entreprises comporta nt 
des trav~ux souterrains sera exempte d'humic;lit~, con;enable
ment éclairée, aérée , au besoin cha uffée , et a hmentee d'e au 
potable. . . . 

Dans les cas où cette chambre ne serait pas exclusivement 
réservée aux usages médicaux , e lle devra ê tre immédiatement 
u tilisable. 

Le mobilier e t le matériel de ce tte chambre comprendront 
au moins: 

Un lit de repos, y compris deux couvertures ; 
Une table solide en bois ou en métal de d imensions suffi 

santes pour y étendre un blessé; 
Une armoire conte nant: de ux bassins é m a illés d'une conte-

nance de 2 litres au moins cha cun ; 
Du savon ; 
Des brosses; 
Deux gobele ts ; 
Six essuie-mains ; 

25 cartouches de pa nsem ent a septique de différentes dimen
sions; 
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1 kilogramme d'ouate aseptique ou antiseptique en paquets 
de 50 e t 25 grammes; 

3 kilogrammes d'ouate-coton ordinaire en paquets de 
100 grammes; 

1 mètre de toile imp~rméable; 
' 2 douzaines de bandes de cambnc de différentes dimensions ; 

6 écharpes triangulaires de Mayor de I m25 de long sur 0'"50 
de haut; 

12 mètres de gaze stérilisée en paquets de I m ètre; 
10 ampoules d'éther de I centimètre cube, e t 
10 ampoules de caféine de 25 centigrammes . 

ART. 4. - Les prescriptions des articles 2 et 3 ne s' appli
quent pas aux ouvriers travaillant à domicile. 

ART. 5. - Des dispenses aux dispositions prévues par l' a r
ticle 2 concernant l'obligation du local pour premiers soins sont 
accordées aux exploitants d'entreprises situées à moins de 
25 kilomè tres d'une institution méd1co-chirurgicale agréée par 
le Ministre de l'industrie, du Travail et du Ravitaillement , à 
condition que le chef d'entreprise se soit assuré, par convention 
préalable, l'a ide éventuelle de cette institution. 

ART. ?· -:- Le présent ~rrêté enh·era en vigueur six mois après 
sa pubhca hon en ce qui concerne les prescriptions v isant les 
boîtes de secours , un an après sa publication en ce ui _ 

l' bl' . . 1 q con 
cerne o 1gatlon v isant e local pour premiers soins et la 
chambre de repos. 

ART. 7. - Notre Ministre de l'industrie du T ·1 d . . , , , ravat et u 
R av1ta1llem ent est charge de I exécution du pre' t ~ , sen arre te . 

Donné à Brnxelles , le 17 janvier 192 1. 

Par le Roi: 
ALBERT. 

c l du Ravitaillement, 
L e Ministre de l'industrie, du Travail 

J. W AUTERS. 
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POLICE DES MINES 

Modification au règlement sur l'emploi des 
explosifs dans les mines. 

ALBERT, Roi d es Belges. 

A tous, présents· et à venir, SALUT, 

Vu l'arrêté royal du 24 avril 1920, portant règlem ent sut 
l' emploi des explosifs dans les mines; 

Revu spécialement les articles 16, 17 e t 21 de cet ~rrêté; 

Considérant que l'expérience a démontré qu'en vue d' aug
menter la sécurité d a ns les mines, il est nécessaire de modifier 
certaines des dispositions prévues par ces articles ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l' Ind ustrie , du 
Travail e t du Ravitaillement, 

Nous avons arrêté et arrêtons: 

ARTICLE PREMIER. - a) L'article 16 de l'arrêté royal du 
24 avril 1920 précité est complété par ce qui suit : u 3° Pour la 
mise à découvert des couches ». 

b) L'article 17 est complé té par le paragraphe suivant : u Les 
surveillants-boutefeux seront porteurs d'une lamp_e de sûreté à 

benzine 11. 

c) Le 5° de l'article 21 est abrogé 

ART. 2. - · Notre Ministre de l'industrie, du Travail et du 
Ravitailleme~t est chargé de l' exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le 16 mars 1921. 

Par le Roi: 
Pour le Ministre de l'lndustrie, du T rdvail 

et du Ravitaillement, a bsent: 
Le Mini•tre des Travau;,c ·publics, 

E. ANSEELE. 

ALBERT. 




